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extrêmement économiques lors de la manu tent iou de grandes 
masses ( 1) . 

L e procédé pueum'atique décri t, est la première tentative de ce 
genre qui puisse être considérée comme tout à fait réussie, et dont 
l ' extension promet de nouveaux avantages encore imprévisibles. 

(1 ) li semiL. in léresstu1t de comparer cc procédé ii ccltii· 1 • '·!· 
1 ·dJ· 1· · • d . t e 1 e111 u <\yngc 1) 1111 1que, uu porno e vue 11ol11111 me11 L du !l r1 x de l'"vi'c11 t cl ]' t • · 
1 . ' . 1 I" fi . ' . ~ ' c Cil 1'001011 c es '01cs, c e 1~ · uence sur les fc rrn111s u grande pro fondeur. (N. D . T .) 
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Fondation George Montefiore 

PRIX TRIENNAL 

ART ICLE P tŒMI EH. - U n prix dont le montant est constitué par 
les in térêts accumulés d ' un capi tal de 150,000 francs de r en te belge 
il 3 p. c. , est décerné tous les t rois ans, à la suite d ' un concours 
intern ational , a11 meilleur t ravail original présenté sur l' avance
ment scient ifi que et sur les progrès cl ans les applications techn iques 
de l'électricité dans tous les domaines, à l' exclusion des ouvrages 
de vulgar isat ion ou de simple compi lation . . 

.Awr. 2. - Le pr ix porte le 11om de Fondation George M onte

fior e: 

AnT. 3. - Sont ~culs admis au concours les travaux pr~sentés 
pendant les t rois an nées qui précèdent la réunion du jury . Ils doi
ven t être r éd igés en français ou en anglais et peuvent êt re impr imés 
ou manuscrits. To1.,1tefois, Je·s manuscrits doivent être dactylogra
phiés et , dans tous les cas, le jm y peut en décider l ' impression. 

ART. 4. - Le jury est fo rmé de d ix ingénieurs électriciens, dont 
cinq belges et cin q ét rangers, sous la présidence du professeur-direc
teur de l' Institut élech otcchn ique l\ lon tefii ore, lequel est de droit 

un des délégués belges. 
Sauf les except ions st ipul ées par le fondat.eur, ceux-ci ne peuvent 

êt re choisis en dehors des porteurs du diplôme de l ' I nstitut élect ro

tech u iq ue l\J ont efiore. 
ART. 5. _ Par une majorité de quat re ciuquièmes dans cha

cune des cieux sections,' étrangers et nalionaux ( lesquels doivent , 
h cet effet . voter séparément) , le p r ix peut être exceptionnellement 

d ivisé . 
A la même major ité. le jury pelt t accorder un tiers du dispo-

nible au maxim um , pour une découverte capitale, à une personne 
n 'ay;nt pas pr is parl au concours ou à uu t rava'il. q_ui , sans r en
t rer com plètemeut dans Je program me, mont re une 1dee nenv: pou
van t avoir des développements im port an ts dans le domame de 

l ' électl'icité. 
Am'. 6. _ Dans le cas où le prix n 'est pas _att ribué ou si le 
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ju ry n 'attribue qu 'nn prix partiel, Ioule la ~onimc rendue a insi 
disponible est ajoutée au prix de la période lrieunalr su iva nt e. 

AR•r . 7. - L es t ravaux dactylographiés peuvent être signés o u 
anonymes. Est r éputé anonyme tou l· travail q ui n 'est pas r evêLu 
de la signature lisible el de J'adresse complète de l'auteur. 

L es travaux anonymes doivent porter 11nc di>vise, répétée à l'ex 
térieur d'1111 pli cacheté join t à, l 'envoi ; à l ' inlér ienr de ce pli , le 
uom , le prénom , la signature et le domicile de l 'anlrur seronL écri ts 

lisiblement. 
An1· . 8. - Tons les travaux. qu'ils soient imprimés ou clartylo

graphiés, sont à produire en douu• exemplaires; ils doi,,ent êLrc 
adressés franco à M. le secrélaire-a rchiviste de la 1"011datio11 Georye 

.l/o11tefiore, à l ' hôtel de ! ' A ssociat ion. m e Sain t -Gilles, 31, Liégc 

( Belgique). 
Le secrétaire-archiviste accuse réception dt•s euvois aux auteurs 

ou expéditeu rs qui se font connaître. 

AnT. 9 . - L es travaux dont Ir jury a décidé l' impression sont 
publiés au JJ11fleti11 ch l'. l «.~r>ciafio11 r/1' .s f11yh1il'11r.~ ;ft•cfririe11 ~ sor

ti.~ rlP l ' / 11.•tif11t Nrctro f1•1"1111iq11 I' .lfo11 fe/io r r. D e cel te publication 
ne résul te pour les auteurs ni charge de frais, ni ouvert ure à leur 
profil d e droits quelcouq11es. Il leur est uéanmoi ns attribué, à t itr'c 
gracieux , vingt-cinq tirés à part. 

Pour cette publication , les textes angla is peuvc11 t être t.radtf"its 
en français par les soins de !' A ssociation. 

ro/1(1(1/1/'.<; r/(' 1929 

Lr mont·anl du prix à décerner est de vingt-neuf mille francs. 
La da le extrême pour la réception des 1 ra vaux à soumettre au 

j ury est fixée an 30 avril 1929. 

Les travaux présentés porteront en tête du texte, et; d 'une ma-
11 ière bien apparen te, la men t ion : " Travail sou mis au concours de 
la Fondation George Montefi or<', session de 1927-1929. ,, 

PouR 1,.1:: Co xsEIL u ' AuM1 K 1:;1' HA1·10N LJE i,'AssoCIA'l'JON 

DES Î NGt)IŒUns ~LEGTTnC I ENS SORT I ' DE L ' ! NS'l'I'rUT 

fa.ECTROTECFI N !QUE Î\I( ONTEFIORE 

/,1• 8e1.,.f-tnire ,qh1éml, 

L. CALMEAU. 
f ,e P1·é.sident , 

Omer DE BAST. 

- Congrès .International de l'Eclaîragé 

La Commissiou Internationale de l' E clairage, qui groupe les 
Comités nat ionaux institués dans dix pays, don t la Belgique, tien
dra sa 7° sessiou eu septembre proch'ain, à Sarauac, daus l'Etat de 

New-York . 
A cette occasion, le Comité National des Etats-Unis, en collabo

ration avec l' Illuminat ing Engineering Society, organise un Con

g rès lute.ruat ional de l 'Bcla irage . 

Du 7 au 17 septembre, les congressistes feront un voyage dans 
la réaion Nord-Est des Etats-Unis pour visiter toute une série d 'in
stall:tions particuliè remenL intéressant.es au point de vue de l 'éclai-

rage. 
La 22" " ConvenLion annuelle » de l' llluminating Engineering 

Society se t iendra a lors du l 7 au 20 septembre, à Toronto. Les 

congressistes étrangers seront reçus par la sect ion canadien.ne de 

l'l. E . S. 
Bu fin la Commission lnlernat ionale de \' Eclairage se r éunira 

' h Saranac (Etat. de N ew-York) , du 22 au 28 septembre. 

L e Comité du Congrès espère que la liste des adhérents com· 
prendra tous ceux qui, clans le monde, s' intéressent à l ' ar t et à 

la science de l'éclairage. 
Sianalons que la souscript ion -au Congrès ne coûte que 5 dollars 

et d~nne droit au volum e des « Proceedings '" qui sera publié à la 

suite du Congrès. 
L e souscriptions doivent êtr e adressées à M . C. A. NorLou, 

s A ' d' 
S ui te 2015, 150, Broadway, New-York, et etr e accompag,nee~ uu 
chèque de 5 dollars à l'ordre de M. H. F. Wallace, t reson er du 

Uongr ès. 
Des renseiguemen ts complémenLaires peuvent être obte~us e~ 

s'adressant au Secrét,ariaL du Comité National Belge de 1 E clat· 

rage, rue D11calc, 33, il Bruxelles (téléph. 247, 75). 


